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Chargé(e) de communication polyvalent(e) 

en alternance 
Direction de la Communication et des Dynamiques locales 

Alternant 

Contrat d’apprentissage 

 

 

 

CONTEXTE ET POSITIONNEMENT DU POSTE 

Sous la responsabilité du Directeur de la Communication et des Dynamiques locales, 

l’alternant(e) Chargé(e) de communication polyvalent(e) intègre le service 

Communication de la Ville d’Yvetot. 

 

Il/elle participe à la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie de communication 

de la collectivité et du CCAS. 

 

Dans une logique de continuité du service public, l’alternant(e) pourra être amené(e) 

à assurer une mission de suppléance opérationnelle des agents du service 

Communication en cas d’absence, sous la supervision de son responsable 

hiérarchique. 

 

L’alternant(e) intervient en appui opérationnel, sans responsabilité stratégique ni 

décisionnelle. 

 

MISSIONS PRINCIPALES 

Communication institutionnelle et territoriale : 

• Contribuer à la conception et à la production des supports de communication, 

dans le cadre de la stratégie de communication globale de la collectivité et 

des plans de communication opérationnels définis par la Direction de la Com-

munication  

• Participer à l’animation et à la mise à jour des supports numériques de la Ville, 

dans le respect de la ligne éditoriale et de la charte graphique. 

• Rédiger des contenus éditoriaux (articles, brèves, portraits, communiqués, dos-

siers thématiques) conformément aux orientations stratégiques définies par la 

Direction de la Communication. 
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• Appuyer la préparation, la promotion et la couverture des événements muni-

cipaux, en articulation avec les plans de communication sectoriels. 

• Participer à l’évaluation des actions de communication  

• Assurer, en cas d’absence d’un agent du service Communication, la conti-

nuité des missions opérationnelles (publication de contenus, mise à jour des 

supports, gestion courante des demandes), dans le cadre des procédures 

établies. 

• Travailler en coordination avec l’équipe et sous la supervision du Directeur de 

la Communication et des Dynamiques locales. 

 

COMPETENCES – SAVOIR FAIRE 

• Connaissances en communication publique, institutionnelle et territoriale. 

• Bonnes capacités rédactionnelles et orthographiques. 

• Maîtrise des outils bureautiques et de création graphique (Suite Adobe). 

• Connaissance des réseaux sociaux et outils de publication. 

• Sensibilité à la stratégie de communication et à la gestion de projet. 

• Capacité d’analyse et de structuration de démarches opérationnelles. 

• Capacité à travailler selon des procédures et à assurer la continuité des mis-

sions. 

 

COMPETENCES – SAVOIR ETRE 

• Rigueur, organisation et autonomie. 

• Créativité et force de proposition. 

• Sens du service public et de l’intérêt général. 

• Esprit d’équipe et aisance relationnelle. 

• Discrétion, loyauté et respect de la confidentialité. 

• Capacité d’adaptation dans un environnement institutionnel. 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Capitale du Pays de Caux, la Ville d’Yvetot développe une politique ambitieuse en 

matière de communication publique. L’alternant(e) sera associé(e) à des projets 

structurants et transversaux, au cœur des politiques publiques locales. 

 
• Contrat : apprentissage (12 mois) 

• Temps de travail : temps plein (35h) avec temps en collectivité et temps en 

formation. 

• Rémunération : selon la réglementation en vigueur pour les contrats d’ap-

prentissage. 

• Lieu : Ville d’Yvetot (Seine-Maritime) 

• Prise de poste : 1er septembre 2026 
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MOYENS TECHNIQUES 

Mise à disposition d’un poste de travail complet à l’Hôtel de Ville 

 

RATTACHEMENT 

Fonctionnement et localisation : Hôtel de Ville 

Hiérarchique : 

N+1 : Directeur de la Communication et des Dynamiques locales 

N : Chargés de communication 

N-1 : Néant 

 

 

 

 

 

 


